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CONCOURS POUR L'AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L'OURS, A LAUSANNE
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II estime qu'il faut renoncer
entierement ä l'idee du double
pavillon et chercher ä placer la Salle
d'attente et les locaux publics le

plus prös possible de l'arret des

lignes du Jorat.
Les locaux pour Service du feu

et transformateur devront ötre
places dans le mur de soutenement.

II n'y a pas interet ä donner
un caractere monumental ä l'es-
calier donnant acces au pröau de

l'Ecole normale. Sa Situation
devra etre determinee en tenant
compte du debouche des rues
principales, plutöt que de l'entree de
l'Ecole.

Le jury procede ensuite au
classement des projets.

II elimine en premier lieu le
N° 3, puis les N° 4, 7, 2, 9, et
enfin le N° 8.

II retient les projets N° 1, «

Couleurs lausannoises » ; 5, « Mops »

et 6 « La Place », et les classe dans
l'ordre suivant:

1er rang: projet N° 5, « Mops ».

2me rang ex aequo : projet N° 1

« Couleurs lausannoises » et projet
N° 6 « La Place ».

Considerant que le projet N° 5
denote des qualites beaueoup plus
evidentes que les deux autres, le
jury lui attribue un prix de 800 fr.
et aecorde aux projets Nos 1 et 6,

un prix de 350 fr. chacun.
Pour l'etude definitive, le jury

recommande l'auteur du projet
N° 5, « Mops » classe en premier
rang.

Le jury procede ä l'ouverture
des enveloppes :

Le projet N° 5 « Mops » a pour.
auteurs MM. Schnell et Thövenaz,
architectes.

Le projet N° 1 «Couleurs lausannoises » a pour auteur
M. Oulevey, architecte.
i§9» projet N° 6 « La Place » a pour auteur M. Georges Mer-
der, architecte.
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2me prix ex sequo, projet de M. G. Mercier.

A propos des barrages arques
par M. le D* A. STUCKY, Ingenieur, a Bfile.

Le surcroit de travail que me donne momentanöment
la construetion d'un nouveau barrage arquö ne m'a pas

permis de repondre tout de suite ä la seconde critique de

M. Juillard 1.

On sait que M. Juillard a prösentö un calcul de barrage

qui, comme il nous le döclare lui-möme, est le seul bon

(Bulletin technique du 3 mars 1923). Sans avoir voulu tou-

1 Voir Bulletin technique du 28 avril 1923, pag» 106.
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eher en quoi que ce soit aux lauriers dont il se coiffe, j'ai
fait remarquer (31 mars 1923) que son calcul ressemble

singulierement, si l'on regarde le probleme dans son
ensemble, ä celui qui lui deplait tant aujourd'hui et dont je
me suiflgervi. La seule difference reside dans la technique
de l'applieation qui peut evidemment varier ä l'infini. II
surviendra peut-ötre demain un troisieme larron qui
prösentera une autre Variation du meme theme et qui
osera proclamer sa theorie encore meilleure que l'excel-
lente theorie de M. Juillard.

Je ferai abstraction ici du fait que ses critiques sont,
comme il me l'a dit lui-möme, destinees ä me punir
d'avoir eu au sujet d'un certain projet de barrage une
opinion qui ne convenait pas precisöment ä ses intentions,
et nous examinerons cette question avec un peu de recul.

II y a en fait trois manieres d'envisager le probleme des

barrages arques :

1. La möthode la plus simple, ä laquelle j'ai dejä fait
allusion precedemment, consiste ä calculer les arcs inde-

pendamment les uns des autres en appliquant ä ces

derniers les formules ordinaires des arcs, simplifiees pour le

cas particulier de la forme circulaire. Cette methode se

justifie parfaitement dans certains cas, comme je Tai

montre.
2. Si l'on a la curiositö de connaitre l'influence de l'in-

terdependance des arcs, on aura recours ä la seconde

methode pour laquelle M. Hugo Ritter a ouvert la voie

qui a ötö suivie par bien d'autres (je cite M. Rösal,
plusieurs auteurs amöricains dont M. Noetzli, n^tre compa-
triote actuellement aux Etats-Unis, etc.). C'est dans cette
categorie que rentpient aussi les calculs exposes par
M. Juillard et moi. La seconde methode est caracterisee

par le fait que l'on'ne tient compte que des deformations
dans le sens normal ä la surface du barrage. La Solution

ne peut donc en ötre que grossiere puisque, comme je le
faisais remarquer (Bulletin technique 1922), nous negli-

geons 5 equations de deformation sur 6, c'est-ä-dire que
nous ne tenons pas compte en particulier de la contraction
de Poisson qui joue certainement un röle assez grand.
L'öcart entre le resultat obtenu et la realitö sera le plus

grand le long des appuis oü il peut sans doute se produire
des fatigues tout autres que celles que donne le calcul;
c'est pour cela aussi que j'estime utile de renforcer le

barrage sur son pourtour.
3. Si l'on veut au contraire resoudre le problöme rigou-

reusement, il faut avoir recours ä des Solutions mathömatiques

compliqüöes dans le genre de celles dont se sont
servis plusieurs auteurs pour etudier le cas d'une calotte
sphörique, d'un tronc de cöne ou d'un tore 1. Tous ces

longs calculs n'ont pu ötre menes ä bonne fin que gräce

au fait que les surfaces examinees ötaient simples et sy-
mötriques. Si l'on voulait appliquer ces theories aux
barrages, on s'aehopperait ä des difficultös probablement
insurmontables.

Comme il faut trouver une Solution pratique on s'arröte,
suivant le cas, au premier ou au däpkiöme groupe mais

1 Füppl : Drang und Zwang. Tome 11.

tout en reconnaissant bien entendu qu'il ne s'agit que
d'une approximation plus ou moins grossiere. Une Solution

qui presente sur celles d'aujourd'hui un reel avantage,
du moins theorique, ne peut ötre recherchee que par la
troisieme methode, c'est-ä-dire en tenant compte, non
seulement des deformations radiales, mais aussi des autres.

Si l'on est bien penötre de ce qui precede, on attache
evidemment beaueoup moins d'importance aux petites
divergences d'applÄttion d'une möme methode et l'on
est en droit d'ötre surpris de la vivacite des critiques de

M. Juillard.
II me reste encore ä demasquer tres brievement l'arti-

fice qui devait me convaincre d'erreur. M. Juillard appli-
que la formule generale des fatigues des ares ä un cas

particulier de mon exemple dont la ligne mediane est

encore differedpi de la courbe funieulaire des poussöes
mais dont il sait preSasöment que la forme doit ötre corri-

gee. II n'est donc pas surprenant qu'avant cette correction

il obtienne des fatigues anormales. C'est justement
la raison pour laquelle cette correction de la forme peut
dans certains cas ötre indispensable. Le calcul des fatigues

n'intervient evidemment que pour la forme definitive

du barrage. Quant aux deformations, elles sont ä peu
pres les mömes avant et apres la correction de la forme,
ce qui fait qu'un seul calcul suffit.

J'espere avoi|| dömontre par ces deux repliques que
M, Juillard s'est agite bien mal ä propos puisqu'en realite
les deux calculs exposes sont si peu differents. Nos avis
difförent par contre en un point capital, c'est l'applieation

de ces theories aux barrages ä gravitö que M. Juillard

a preconisee dans la Bauzeitung. Uexactitude pro-
blematique pour un barrage qui n'est pas tres mince est
certainement tout ä fait insuffisante des qu'il s'agit d'un
barrage ä gravite tres massif ; aussi, me semble-t-il dan-

gereux de reduire la section verticale du mur au-dessous

de ce qui est strictement indispensable pour ässurer la
stabilite (66 ä 80 % de la hauteur) si l'on ne retrouve pas
dans les arcs la söcurite que l'on vient d'enlever aux
sections verticales. II est pröferable de ne pas s'illusionner
sur la valeur du calcul des barrages appelös semi-gravite
(base 45 ä 66 % de la hauteur) qui sont, comme les digues
en enrochement ou en terre, du domaine de l'empirisme,
e'est-ä-dire d'un domaine oü les extrapolations trop
audacieuses ne sont point permises.
"

Bäle, le 18 mai 1923.

Nous considörons cette contrpverse, qui a d'aiüeurs vive-

ment inlöressö beaueoup de nos lecteurs, comme dose.
Red.

La Limite d'elasticite des metaux.
M.A.II. Leblond expose, dans la Revue de Metallurgie d'avril

1923, les recherches qu'il a executees dans le dessein de con-
firmer l'hypothöse connue sous le nom de loi de Guest qui fait
Commander par Ier seule tension de glissement la rupture
d'equilibre ou la limite d'elasticite des mötaux tels que l'acier
doux et le cuivre. Cette hypothese avait döja ötö Önoncee par
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